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PLAN DE LUTTE CONTRE L’INTIMIDATION 

ET LA VIOLENCE 

      

 
 

École secondaire du Versant 
 

 

Ce plan d’action pour prévenir et traiter la violence à l’école s’inspire des 

valeurs provenant du projet éducatif de l’école : 

· Rigueur 

· Santé et bien-être 

· Respect 

De plus, les objectifs du plan d’action permettent aux élèves de s’épanouir 

dans un milieu de vie sain et sécuritaire ce qui favorise la motivation et le 

sentiment d’appartenance. 
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En juin 2012, le gouvernement du Québec a adopté la Loi visant à prévenir et à combattre l’intimidation et la violence à 

l’école qui a modifié la Loi sur l’instruction publique (L.I.P.) afin de préciser les devoirs et les responsabilités des écoles et 

des acteurs scolaires. 
Cette loi demande que chaque école élabore un plan de lutte afin de prévenir et de contrer toute forme 
d’intimidation et de violence et ainsi, offrir un milieu de vie sain et sécuritaire à tous les élèves. Le plan proposé 
par la direction doit être révisé et actualisé annuellement en plus d’être adopté par le conseil d’établissement. 
Un document expliquant le plan de lutte doit également être distribué aux parents. 

Tout membre du personnel de l’école doit collaborer à la mise en œuvre du plan de lutte et veiller à ce qu’aucun 
élève ne soit victime d’intimidation ou de violence dans leur établissement. 

En 2023, la L.I.P. est à nouveau modifiée avec l’arrivée du Protecteur national de l’élève. Ainsi, nous introduisons 
dans le plan de lutte les violences à caractère sexuel. 

 

Conflit Violence  Intimidation  

Le conflit est un désaccord ou une 

mésentente entre deux ou plusieurs 

personnes qui ne partagent pas le 

même point de vue ou parce que 

leurs intérêts s’opposent. Les conflits 

font partie de la vie et sont 

nécessaires pour apprendre. Ils 

peuvent se régler par la négociation 

ou la médiation. Le conflit pourrait 

entraîner des gestes de violence. 

L’intimidation n’est pas un conflit, 

c’est une agression.  
(Art. 13 LIP) 

« Toute manifestation de force, de 

forme verbale, écrite, physique, 

psychologique et sexuelle; 

Exercée intentionnellement contre 

une personne; 

Ayant pour effet d’engendrer des 

sentiments de détresse, de la léser, de 

la blesser et de l’opprimer; 

En s’attaquant à son intégrité ou à son 

bien-être psychologique ou physique, 

à ses droits ou à ses biens » 
(Art. 13 LIP) 

« Tout comportement, parole, acte 

ou geste, délibéré ou non; 

À caractère répétitif, exprimé 

directement ou indirectement, y 

compris dans le cyberespace; 

Dans un rapport caractérisé par 

l’inégalité des rapports de force entre 

les personnes concernées; 

Ayant pour effet d’engendrer des 

sentiments de détresse et de léser, 

blesser, opprimer ou ostraciser »  
(Art. 13 LIP) 

 

 

Violence à caractère sexuel 

« Toute forme de violence commit par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression sexuelle; 
Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste par des gestes, paroles, comportements 
ou attitudes à connotation sexuelle non désiré; 
Incluant celle relative aux diversités sexuelles ou de genre, exprimée directement ou indirectement, y compris par un 
moyen technologique. » 

 

 

INTRODUCTION 
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Informations sur l’école 

Nom de l’école : École secondaire du Versant Nom de la direction : Myriam Paradis 
 

Niveau d’enseignement: ☐ Primaire  ☒ Secondaire 

☐ Adultes 

Nombre d’élèves :1165 élèves 

Autres caractéristiques de l’école (ex. : classes spécialisées, milieu rural/urbain, indice de défavorisation, etc.) : École en milieu 
urbain accueillant des élèves du secondaire 1 au secondaire 5 régulier. Nous accueillons aussi plusieurs élèves autistes soit 
dans la classe à effectif réduit au secondaire 1 ou en intégration des classes régulières au secondaire 1 et au secondaire 3.  
Nous accueillons aussi des élèves qui font partie du programme PRÉDEP, soit deux classes au secondaire 3 et deux classes 
au secondaire 4. 
 

Valeurs provenant du projet éducatif (ex. : objectif en lien avec le plan de lutte): 
 

 

 

Comité climat scolaire, violence et intimidation 

Direction responsable : Myriam Paradis 

Nom de la personne chargée de coordonner les travaux du comité CVI : Janis Turbide 

Mandat du comité : Élaboration et mis en place du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

Noms et fonctions des membres du comité : Myriam Paradis, direction, Janis Turbide, Psychoéducatrice, Stéphanie St-
Pierre, psychoéducatrice. 
 
 

Dates des rencontres (devrait en avoir au moins 4): à déterminer 

 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

INFORMATIONS SUR LE COMITÉ 
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1) Analyse de la situation (portrait) 
 
Une analyse de la situation de l’école au regard des actes d’intimidation et de violence; LIP art. 75,1 alinéa 1 

 

 Données et outils pour réaliser le portrait  

Données (ce qu’on évalue) : 
 

2020-2021 : Les résultats d’analyse des déclarations inscrites dans le SPI démontrent que 30% des situations dénoncées 
sont reliées à la violence et 69% sont des situations d’intimidation. 
 
2021-2022 : Les résultats d’analyse des déclarations inscrites dans le SPI démontrent que 36% des situations dénoncées 
sont reliées à la violence et 64% sont des situations d’intimidation. 

 

2022-2023 :  
Les résultats d’analyse des déclarations inscrites dans Optania démontrent que 36% des situations déclarées sont reliées à 

l’intimidation et 64% sont des situations de violence. 

En avril 2023, nous avons mis à jour les données sur le sentiment de sécurité des élèves et du personnel à l’école.   
En effet, 92% des élèves et 95 % du personnel ont répondu se sentir en sécurité à l’école. 
 
38 situations déclarées en 2014-2015 
33 situations déclarées en 2015-2016. 
23 situations déclarées en 2016-2017 
27 situations déclarées en 2017-2018 
25 situations déclarées en 2018-2019 
Aucune déclaration dû à la situation du COVID 19 en 2019-2020 
13 situations déclarées en 2020-2021 (COVID plusieurs mois d’école virtuelle) 
36 situations déclarées en 2021-2022 
36 situations déclarées en 2022-2023 

Les 9 éléments essentiels du plan de lutte contre la violence et l’intimidation 

tions générales 
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Outils (comment on évalue) :  
• Utilisation des questionnaires sur la sécurité et la violence à l’école (QSVE-R) version pour le personnel scolaire et version 

pour les élèves. 

• Analyse des fiches de consignation des actes de violence ou d’intimidation 

• Nombre de déclarations consignées dans SPI ou maintenant OPTANIA. 

 

Constats dégagés lors de l’analyse de la situation actuelle 

Identifier les éléments concernant les pratiques en prévention et en intervention basées sur les résultats des recherches et sur les 

bonnes pratiques en usage dans les écoles à partir des outils utilisés. 

Nous observons une augmentation des situations de violence et d’intimidation depuis le COVID.  Mais malgré cette 
augmentation les élèves et le personnel se sentent en sécurité à l’école. 
 

Forces : 

• Procédures claires ont été mises en place. Réévaluation de celles-ci chaque année afin d’être efficaces et 

adaptées au besoin de l’école. 

• Consignation des interventions dans le dossier Mozaïk de l’élève et ensuite dans Optania afin de dresser le 

portrait de l’école par rapport aux situations de violence et d’intimidation. 

• Nous avons un système de caméras qui permet de détecter les gestes de violence. 

• Des programmes et ateliers rigoureux en lien avec la réalité actuelle des jeunes ont été développés et 

implantés dans notre milieu. 

 

Vulnérabilités :  

• Efficacité des moyens mis en place pour faciliter les dénonciations de situation de violence et d’intimidation 

(depuis la téléphonie Teams nous n’avons plus accès à la boite vocale de la ligne de dénonciation). 

• Augmentation des situations de violence et d’intimidation depuis 2021-2022. 

• Augmenter le sentiment d’efficacité du personnel scolaire lorsqu’ils sont témoins de situation d’intimidation 

ou de violence. 

 

 

 

Priorités identifiées en lien avec le portrait et l’analyse de la situation 

Priorité 1 Sensibiliser les élèves à la communication positive et intégrer une culture basée sur le civisme et la 
tolérance dans les échanges interpersonnels quotidiens (Journée thématique ex : défis positifs dans la 
semaine, activité opération charme pour développer les habiletés sociales.) 

Priorité 2 Implanter le nouveau programme Parapluie en collaboration avec le SPVG et faire parvenir des 
informations aux membres du personnel scolaire en lien avec l’adulte témoin de situations de violence et 
d’intimidation. 
 

Priorité 3 Diminution des récidives de situations de violence et d’intimidation à l’école et dans le cyberespace. 
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Violence à caractère sexuel 

Inscrire les constats sur les actes de violence à caractère sexuel, s’il y a lieu. 

Présentement nous avons eu quelques situations en lien avec de la violence sexuelle concernant le partage de photos 

intimes. 

 

2) Mesures de prévention 
 
Les mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation ou de violence motivée, notamment, par le racisme, l’orientation 
sexuelle, l’identité sexuelle, l’homophobie, un handicap ou une caractéristique physique; LIP art. 75,1 alinéa 2 
 

Les mesures de promotion et de prévention mises en place 

Objectif 1 : Diminuer les situations de partage de photos intime chez les élèves du secondaire 1. 

Moyens  Responsable Échéancier Régulation en cours d’année 

Présentation de l’atelier 

#gardeçapourtoi aux élèves 

de secondaire 1. 

 

Janis Turbide et Stéphanie 

St-Pierre 

Janvier/Février Semaine du 18 mars et 27 

mai 2024 

 

 

 

Objectif 2 : Augmenter les comportements positifs du civisme chez les élèves. 

Moyens  Responsable Échéancier Régulation en cours d’année 

Un thème sur le civisme par 

cycle suivi d’un tirage au sort 

par niveau scolaire pour 

féliciter les bons 

comportements. 

Janis Turbide et Stéphanie 

St-Pierre 

Janvier à mai 1er février 2024 

1er mars 2024 

1er avril 2024 

1er mai 2024 

1 juin 2024 

Objectif 3 : Prévenir les jeunes sur l’impact des choix de leurs comportements sur le plan légal. 

Moyens  Responsable Échéancier Régulation en cours d’année 

Programme de prévention 

parapluie, ateliers qui sont 

présentés du secondaire 1 à 

3. 

 

Stéphanie St-Pierre et 

Caroline Beauchamp (sec 1) 

Caroline Beauchamp et 

Policier éducateur (sec 2) 

Janis Turbide et organisme 

sélectionné (sec3) 

Secondaire 2; janvier à mars 

 

Secondaire 3; mars et avril 

2024 

Juin 2024 
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Autres mesures de promotion ou de prévention mises en place dans l’école pour prévenir la violence et l’intimidation de façon 
générale 

Services de suivi offert par des organismes intervenant sur la problématique de la violence conjugale; Uni-vers-Femme, le CALAS et 

Donne-toi une chance. 

 Identification des intervenants responsables et de leurs rôles. 

 Formation des intervenants selon les besoins. 

Document d’information aux parents et membres du personnel et faire un onglet sur le site internet de l’école afin d’y publier les 

informations pertinentes pour les parents (mettre à jour pour la nouvelle année). 

Formation de différents comités comme par exemple le comité « ALLIÉS » visant à démystifier la diversité sexuelle ainsi qu’à 

l’acceptation des jeunes de la communauté LGBTQ. 

Atelier présenté aux adultes témoins au besoin (enseignants et autres membres du personnel de l’école.) 

Collaboration avec les organismes communautaires de la région pour présenter les services (kiosque jeunesse idem, maison de jeune, 

Uni-vers-femme, le SPVG, IDJE, l’Alternative, etc.). 

Atelier en classe sur la résolution de conflit et la communication (Hors-piste, débuter l’implantation du programme en janvier 2024) 

 

 

Les mesures de prévention mises en place en lien avec la violence à caractère sexuel 

 

Dans le but de favoriser les échanges amoureux sains dans une relation, les élèves de secondaire 5 auront la présentation 

de la pièce de théâtre ‘Débranchés’ sur la violence amoureuse.  De plus les élèves de secondaire 3 auront la présentation du 

projet ROXANE qui traite du même sujet.   

Nous offrirons aussi une formation pour les membres du personnel concernant la violence à caractère sexuel et des 

documents d’information aux parents et aux membres du personnel seront ajoutés dans un onglet sur le site internet de 

l’école (à venir). Finalement, la formation de différents comités comme par exemple le comité « ALLIÉS » visant à 

démystifier la diversité sexuelle ainsi qu’à l’acceptation des jeunes de la communauté LGBTQ auront lieu encore cette 

année. 
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3) Collaboration avec les parents 
 
Les mesures visant à favoriser la collaboration des parents à la lutte contre l’intimidation et la violence et à l’établissement d’un milieu 
d’apprentissage sain et sécuritaire;LIP art. 75,1 alinéa 3 
 

Les mesures pour impliquer les parents et favoriser leur collaboration à la lutte contre l’intimidation et la violence et à 

l’établissement d’un milieu d’apprentissage sain et sécuritaire 

Mesures  Modalités (moyens) Régulation en cours d’année 

Informer les parents des 

présentations, des ateliers, des 

pièces de théâtre, etc.  

1. Un courriel d’information sera 

envoyé aux parents la semaine avant 

la présentation d’un atelier ou 

présentation que vivra l’élève. 

 

À la révision du plan de lutte en fin 
d’année en juin 2024. 

Fournir des outils afin de favoriser 

la communication et les discussions 

des parents avec leurs enfants 

concernant la violence et 

l’intimidation.  

1. Faire parvenir des feuillets en pièce 

jointe lors de l’envoi du courriel aux 

parents les informant des différents 

ateliers auxquels leurs enfants 

assisteront. 

2. Bonifier l’onglet pour consolider et 

publier les documents d’information 

aux parents, membres du personnel 

et aux élèves de l’école. 

 

À la révision du plan de lutte en fin 

d’année en juin 2024. 

Donner accès à des ressources pour 

les parents sur la violence et 

l’intimidation ainsi qu’aux 

informations pour dénoncer les 

situations de violence et 

d’intimidation. 

1. Sur le site de l’école, dans l’onglet 

Info-parents, le parent peut avoir 

accès à Ligne-parents et autres 

ressources. 

2. L’atelier « L’utilisation des Tics par 

vos adolescents. » sera offert en 

début d’année aux parents des élèves 

du secondaire 1. 

3. Disponibilités des intervenants 

scolaires pour favoriser la 

communication en cas de situations 

de violence et d’intimidation. 

4. Accès facile aux coordonnées des 

personnes-ressources et au 

questionnaire Forms en ligne. 

L’atelier sur l’utilisation des Tics par vos 

adolescents a été offert aux parents en 

début d’année, mais malheureusement il 

n’y a pas eu assez d’inscriptions.  Les 

informations de la présentation sont 

accessibles sur le site internet de l’école. 
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Diffusion de documents pour les parents 

Documents Stratégies de diffusion Dates d’envoi 

Document expliquant le plan de lutte 

*Ce document doit faire état de la possibilité d’effectuer un 

signalement ou de formuler une plainte concernant un acte de 

violence à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de 

la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi donné à une 

plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la 

procédure de traitement des plaintes prévues à la Loi sur le 

protecteur national de l’élève (LIP, art. 75.1)1 

Le plan de lutte contre l’intimidation et la 

violence est accessible sur le site internet 

de l’école secondaire du Versant. Le plan 

de lutte est présenté au conseil 

d’établissement pour approbation. 

Décembre 2023 

Un document présentant les coordonnées du protecteur 

régional de l’élève à qui doit être acheminé la plainte 

Les coordonnées du protecteur régional 

de l’élève sont accessibles sur le site web 

de la CSSD ainsi que celui de l’école 

secondaire du Versant sous l’onglet 

‘’processus de plainte’’ 

Octobre 2023 

Document faisant état de l’évaluation annuelle des résultats Dans le plan de lutte, lors de la révision 

annuelle, les données antérieures y 

seront affichées. 

Juin 2024 

Autres documents : 

Titre : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

  

 

 

Violence à caractère sexuel 

 

Le document sur la démarche mentionnant les informations pour effectuer un signalement ou formuler une plainte au 

protecteur régional de l’élève concernant une situation de violence à caractère sexuelle est accessible sous l’onglet 

processus de plainte sur le site internet de l’école.  Ce document inclut les coordonnées du protecteur régional de l’élève. 

(https://www.cssd.gouv.qc.ca/processus-de-plainte). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1
Distribution aux parents d’un document clair et accessible expliquant le plan de lutte. Ce document doit faire état de la possibilité d’effectuer un signalement ou de 

formuler une plainte concernant un acte de violence à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du 
suivi donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes prévues à la Loi sur le protecteur national de 
l’élève (LIP, art. 75.1) 

https://www.cssd.gouv.qc.ca/processus-de-plainte
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4) Modalités pour effectuer un signalement ou pour formuler une plainte 
 
Les modalités applicables pour effectuer un signalement ou pour formuler une plainte concernant un acte d’intimidation ou de 
violence à l’établissement et, de façon plus particulière, celles applicables pour dénoncer une utilisation de médias sociaux ou de 
technologies de communication à des fins de cyberintimidation LIP art. 75,1 alinéa 4  
 

Les modalités pour effectuer un signalement ou pour formuler une plainte 

 Modalités (moyens) Régulation en cours d’année 

Effectuer un signalement 

(toute autre personne 

témoin) 

1. Contact direct avec un intervenant de l’école (T.T.S, T.E.S, 

enseignant, direction, psychoéducatrice.) Les coordonnées 

sont disponibles sur le site internet de l’école. 

2. Questionnaire Forms pour dénoncer des situations de 

violence et d’intimidation.  Le lien sera publié sur le site 

internet et la page Instagram de l’école. (À venir) 

Consignations des événements 

dans Optania 3 fois par année 

• 24 novembre 2023 

• 22 mars 2024 

• 26 juin 2024 

 

Formuler une plainte  

(Effectuer par l’élève ou ses 

parents) 

Un élève ou ses parents peuvent formuler une plainte selon 

une procédure comportant 3 étapes  

 
(https://www.cssd.gouv.qc.ca/processus-de-plainte). 

La direction consigne les plaintes 

reçues. 

 

Violences à caractère sexuel 

Modalités particulières pour formuler un signalement ou une plainte concernant un acte de violence à caractère sexuel. 

 Modalités (moyens) Régulation en cours d’année 

Effectuer un signalement 1. Contact direct avec un intervenant de l’école (T.T.S, T.E.S, 

enseignant, direction, psychoéducatrice.) Les coordonnées 

sont disponibles sur le site internet de l’école. 

2. Questionnaire Forms pour dénoncer des situations de 

violence et d’intimidation.  Le lien sera publié sur le site 

internet et la page Instagram de l’école.  

 

3. Un signalement peut être effectué directement au 

protecteur régional de l'élève, sans avoir à passer par les 

deux premières étapes du processus, par : 

• une enseignante ou un enseignant ; 

Consignations des événements 

dans Optania 3 fois par année 

• 24 novembre 2023 

• 22 mars 2024 

• 26 juin 2024 

 

https://www.cssd.gouv.qc.ca/processus-de-plainte
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• une professionnelle ou un professionnel œuvrant 

en milieu scolaire ; 

• une employée ou un employé membre de la 

direction d’un établissement d’enseignement ; 

• un autre élève ou l’un de ses parents ; 

• etc. 

 

Formuler une plainte Le parent ou l’élève peut contacter directement le 

protecteur régional de l’élève 

(https://www.cssd.gouv.qc.ca/processus-de-plainte). 

La direction consigne les plaintes 

reçues. 

 

 

 

 

5) Actions à prendre à la suite d’un geste d’intimidation ou de violence 
 
Les actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est constaté par un élève, un enseignant, un autre 
membre du personnel de l’école ou par quelque autre personne ou qu’un signalement ou une plainte est transmis à l’établissement par 
le protecteur régional de l’élève; LIP art. 75,1 alinéa 5 
 

Les actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est constaté 

Action à prendre par l’adulte témoin 

1er intervenant 

Action à prendre par la personne responsable du suivi 

2e intervenant (TTS-TES) 

Intervention de l’adulte-témoin selon la démarche « Arrêtons 

la violence en 5 étapes »; 

1) Mettre fin au comportement 

2) Nommer le comportement attendu en lien avec le 

code de vie 

3) Orienter vers les comportements attendus 

4) Évaluer sommairement la situation auprès de la 

victime 

5) Consigner et transmettre l’information et référence 

au 2e intervenant (TTS-TES)  

• Évaluer et analyser la situation 

• Recueillir l’information 

• Rencontrer la victime, les auteurs et les témoins 

• Assurer la sécurité de la victime 

• Évaluer la gravité du comportement 

• Informer les parents de la situation et les associer à la recherche 
de solution 

• Consigner la situation 

 

 

 

 

Violence à caractère sexuel 

 

Action à prendre par l’adulte témoin 

1er intervenant 

Action à prendre par la personne responsable du suivi 

2e intervenant (TTS-TES) 

Intervention de l’adulte-témoin selon la démarche « Arrêtons la 

violence en 5 étapes »; 

1) Mettre fin au comportement 

2) Nommer le comportement attendu en lien avec le code 

de vie 

• Évaluer et analyser la situation 

• Recueillir l’information 

• Rencontrer la victime, les auteurs et les témoins 

• Assurer la sécurité de la victime 

• Évaluer la gravité du comportement 

https://www.cssd.gouv.qc.ca/processus-de-plainte
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3) Orienter vers les comportements attendus 

4) Évaluer sommairement la situation auprès de la victime 

5) Consigner et transmettre l’information et référence au 

2e intervenant (TTS-TES) 

• Informer les parents de la situation et les associer à la 
recherche de solution 

• Consigner la situation 

 

Un signalement peut être effectué directement au protecteur régional de l'élève par : 

• une enseignante ou un enseignant ; 

• une professionnelle ou un professionnel œuvrant en milieu scolaire ; 

• une employée ou un employé membre de la direction d’un établissement d’enseignement ; 

• un autre élève ou l’un de ses parents ; 

• etc. 
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6) Confidentialité 
 
Les mesures visant à assurer la confidentialité de tout signalement et de toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de 
violence; LIP art. 75,1 alinéa 6 
 

Les mesures visant à assurer la confidentialité de tout signalement et de toute plainte concernant un acte d’intimidation ou 

de violence 

Modalités (moyens) pour assurer la confidentialité Régulation en cours d’année 

Dans le but d’assurer la confidentialité d’un signalement reçu, les 

intervenants de l’école vont s’appuyer sur le visionnement des caméras, sur 

les observations des enseignants ou des surveillants de l’école pour éviter 

que la personne ayant fait le signalement soit identifiée.  D’autres moyens 

sont aussi appliqués afin d’assurer la confidentialité selon la situation; 

1. Les psychoéducatrices recevront les questionnaires Forms. 

2. La consignation des informations au dossier de l’élève dans Mozaïk et/ou 

GPI est accessible entre les intervenants concernés, et ce sans identifier les 

autres élèves impliqués. 

3. L’information sur la situation est transmise de façon confidentielle aux 

intervenants responsables, et ce avec l’accord de la victime ou de la 

personne dénonçant le geste. 

4. Rencontres et interventions individuelles. 

À la révision du plan de lutte en fin d’année en 

juin 2024. 

 

Violence à caractère sexuel 

Les mesures de confidentialité à mettre en place pour assurer le suivi lors d’un acte de violence à caractère sexuel.  (La 

notion d’intimité liée à la sexualité renforce la pertinence de se préoccuper de la confidentialité) 

Modalités (moyens) pour assurer la confidentialité Régulation en cours d’année 

• Informer seulement les personnes essentielles au dossier de la 

situation dénoncée.  

• Consigner seulement les informations nécessaires, dans le 

dossier confidentiel de l’élève et restreindre les accès afin que 

seules les personnes essentielles au dossier puissent accéder à 

ces données. 

• 1. Les psychoéducatrices recevront les questionnaires Forms. 

• 2. La consignation des informations au dossier de l’élève dans Mozaïk 

et/ou GPI est accessible entre les intervenants concernés, et ce sans 

identifier les autres élèves impliqués. 

• 3. L’information sur la situation est transmise de façon confidentielle 

aux intervenants responsables, et ce avec l’accord de la victime ou de la 

personne dénonçant le geste. 

• 4. Rencontres et interventions individuelles. 

À la révision du plan de lutte en fin d’année en 

juin 2024. 
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7) Mesures de soutien ou d’encadrement 
 
Les mesures de soutien ou d’encadrement offertes à un élève victime d’un acte d’intimidation ou de violence ainsi que celles 
offertes à un témoin ou à l’auteur d’un tel acte; LIP art. 75,1 alinéa 7 

 

Les mesures de soutien ou d’encadrement offertes 

Élève victime  

(Ex : Reconnaître l’incident et rassurer l’élève, 

renforcer le comportement de dénonciation, 

évaluer les conséquences de la situation pour la 

victime, intensifier les interventions préventives 

priorisées au besoin)  

Élève auteur 
(Ex : Amorcer une réflexion sur le 

comportement, voir à des comportements de 

remplacement, impliquer les parents dans la 

recherche de solution, déterminer le geste 

réparateur, enseigner le comportement 

attendu)  

Élève témoin  

(Ex : Reconnaitre l’incident et rassurer l’élève, valoriser le 

comportement de dénonciation, sensibiliser l’élève au 

rôle du témoin actif) 

 

• Écoute active et rassurer l’élève. 

• L’impliquer dans la recherche de 

solutions. 

• Renforcer le comportement de 

dénonciation et l’importance de 

revenir nous voir si la situation 

persiste.  

• Informer le parent de la situation 

avec le consentement de l’élève 

de plus de 14 ans. 

 

• Amorcer une réflexion sur les 

comportements, les raisons et les 

conséquences des gestes de 

violence. 

• Travailler la gestion des émotions. 

• Sensibiliser sur les impacts que 

ses comportements ont sur la 

victime et sur les témoins. 

• Enseignement de gestes 

réparateurs. 

• Informer le parent de la situation. 

• Reconnaitre et valoriser la dénonciation.  

• Rassurer la personne que la dénonciation 

restera confidentielle. 

• L’invité à revenir pour toute autre 

observation de sa part. 

 

Violence à caractère sexuel 

Les mesures de soutien ou d’encadrement déterminées et mises en place à la suite de l’analyse d’un acte de violence à caractère 

sexuel : 

Élève victime Élève auteur Élève témoin 

• Écoute active et rassurer l’élève.  

• Être à l’écoute de ses besoins et 

respecter ses choix. 

• Informer la victime sur les options 

des références pour recevoir de 

l’aide de services externes 

spécialisés. 

• Offrir des rencontres individuelles 

pour travailler la gestion des 

émotions, de l’anxiété, 

l’affirmation de soi, etc. 

• Informer le parent de la situation 

avec le consentement de l’élève 

de plus de 14 ans. 

 

• Amorcer une réflexion sur les 

comportements, les raisons et les 

conséquences des 

comportements de violence. 

• Enseignement du consentement. 

• Sensibiliser sur les impacts que 

ses comportements ont sur la 

victime et sur les témoins. 

• Informer le parent de la situation. 

 

• Reconnaitre et valoriser la dénonciation.  

• Rassurer la personne que la dénonciation 

restera confidentielle. 

• L’invité à revenir pour toute autre 

observation de sa part. 

• Évaluer les besoins et offrir du soutien 

individuel. 

• Offrir des activités de sensibilisation et 

d’éducation selon les besoins identifiés. 
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8) Sanctions disciplinaires 
 
Les sanctions disciplinaires applicables spécifiquement au regard des actes d’intimidation ou de violence selon la gravité ou le 
caractère répétitif de ces actes; LIP art. 75,1 alinéa 8 

 

Les sanctions disciplinaires applicables spécifiquement au regard des actes d’intimidation ou de violence selon la gravité 

ou le caractère répétitif de ces actes 

• Gestes réparateurs. 

• Contrat anti-intimidation et contact aux parents. 

• Travail de réflexion sur l’intimidation et la violence, le civisme, la gestion de la colère et des émotions, etc. 

• Médiation et accompagnement dans la résolution des conflits. 

• Rencontre avec la direction, les intervenants et les parents. 

• Référence au programme de gestion de la colère. 

• Implication du policier éducateur.  

• Suspension interne ou externe. 

• Suspension externe indéterminée ou définitive. 

 

Violence à caractère sexuel 

Selon les situations, la gravité, la fréquence, les conséquences des actes et la légalité des gestes posés et afin d’assurer la sécurité 

des élèves impliqués. 

- Suspension externe, rencontre avec les parents.  

- Rencontre avec le policier éducateur. 

- Référence à un organisme externe d’aide spécialisée. 
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9) Suivi des signalements et des plaintes 
 
Le suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence; LIP art. 75,1 
alinéa 9 

 

 

Le suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence. 

 

1- Le suivi (interventions) suite à la réception des informations de la dénonciation (Forms, courriel, appel téléphonique ou 

dénonciation en personne) sera fait dans un délai de 24h. 

2- Ensuite, les intervenants s’assurent que la situation a pris fin dans les jours suivant les interventions. 

3- Informer les acteurs impliqués de l’évolution du dossier, dans le respect de la confidentialité. 

4- Vérifier la satisfaction des acteurs concernés quant aux interventions réalisées. 

5- Vérifier que les mesures de soutien et d’encadrement mises en place répondent bien aux besoins des acteurs concernés et 

adapter celles-ci au besoin. 

6- Informer les parents des modalités existantes pour porter plainte si le dossier n’a pas été traité à leur satisfaction. 

 

Violence à caractère sexuel 

Le suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte concernant un acte de violence à caractère sexuel. 

1- Le suivi (interventions) suite à la réception des informations (Forms, courriel, appel téléphonique ou dénonciation en 

personne) sera fait dans un délai de 24h.  

2- Un suivi post-intervention sera fait quelques jours suivant les interventions afin de réévaluer les besoins de 

l’élève. 

3- Informer les acteurs impliqués de l’évolution du dossier, dans le respect de la confidentialité. 

4- Vérifier la satisfaction des acteurs concernés quant aux interventions réalisées. 

5- Vérifier que les mesures de soutien et d’encadrement mises en place répondent bien aux besoins des acteurs concernés et 

adapter celles-ci au besoin. 

6- Informer les parents des modalités existantes pour porter plainte si le dossier n’a pas été traité à leur satisfaction. 
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LIP art. 75,1 
Une section distincte du plan de lutte contre l’intimidation et la violence doit être consacrée aux violences à caractère sexuel. Cette 
section doit prévoir, en plus des éléments prévus à l’alinéa précédent, les éléments suivants : 
 

1º Des activités de formations obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel; 
2º Des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel.  

 

Obligation 

Activités de formations obligatoires pour les membres de la direction 

et les membres du personnel 

Date : À déterminer par la direction 

Mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel 

 

Système de surveillance par caméra (couloirs, casiers, etc.) 

Sécuriser les accès aux vestiaires. 

Utilisation de la plateforme TEAMS et Mozaik portail pour les communications entre le personnel scolaire et les élèves. 

 

 

Date d’adoption du plan de lutte par le CÉ :  

Numéro de résolution : 

Date d’évaluation annuelle par le CÉ 2:  

Date d’envoi au Protecteur national de l’élève: 3 

 

______________________________________                                     _________________________________________ 

Signature de la direction                                                                              Signature de la personne qui préside le CÉ 

 

 

« Tout membre du personnel d’une école doit collaborer à la mise en œuvre du plan de lutte contre l’intimidation et la 

violence et veiller à ce qu’aucun élève de l’école à laquelle il est affecté ne soit victime d’intimidation ou de violence » (art. 

75.3., LIP) 

                                                           
2
Le conseil d'établissement procède annuellement à l'évaluation des résultats de l'école au regard de la lutte contre l'intimidation et la violence. Un document faisant état de 

cette évaluation est distribué aux parents, aux membres du personnel de l’école et au protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes affecté à la région 
où se situe l’école (LIP, art. 83.1). 

 
3

Le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est révisé annuellement et, le cas échéant, il est actualisé. Le directeur de l’école transmet copie du plan de lutte 

contre l’intimidation et la violence et de son actualisation au protecteur national de l’élève (LIP, art. 75.1). 

 

SECTION DISTINCTE CONCERNANT LES VIOLENCES À CARACTÈRE SEXUEL 

ADOPTION ET SIGNATURE DU PLAN DE LUTTE 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/i-13.3#se:75_3

